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RÉSUMÉ



Le transport maritime international est responsable d'environ 3 % des émissions mondiales
de gaz à effet de serre (GES), et ce chiffre pourrait augmenter de 50 % d'ici 2050 si aucune
mesure n'est prise. L'Organisation maritime internationale (OMI) a mis à jour sa stratégie en
matière de GES en 2023, visant des émissions nettes de GES nulles d'ici 2050 ou autour de
cette date. Cette stratégie comprend des objectifs tels qu'une réduction des émissions de 20
à 30 % d'ici à 2030 et de 70 à 80 % d'ici à 2040, par rapport aux niveaux de 2008. Elle prévoit
également l'utilisation de 5 à 10 % de carburants non polluants d'ici à 2030. Bien que
représentant un pas en avant, les actions sont insuffisantes pour aligner le secteur maritime
sur l'objectif de l'Accord de Paris de limiter l'augmentation de la température mondiale à
1,5°C.

Pour progresser, des mesures économiques ou fondées sur le marché ont été proposées par
divers pays et organisations internationales afin d'aider le secteur maritime à atteindre ses
objectifs de décarbonation. 

Dans le contexte des réunions du Comité de protection du milieu marin (CPMM/MEPC) de
l'OMI en 2024 et 2025, ces propositions de tarification des GES seront cruciales pour
façonner l'avenir des stratégies de réduction des émissions du transport maritime. 

Carbon Market Watch (CMW) a évalué ces propositions en fonction de principes clés en
matière de climat et d'équité, sur la base d'une méthodologie développée par le cabinet de
conseil en environnement CE Delft. Les propositions ont été évaluées sur la base de critères
tels que l'alignement sur l'objectif de 1,5°C de l'Accord de Paris (30 points), les réductions
d'émissions immédiates (30 points), le soutien aux nations et aux travailleurs vulnérables (20
points), l'utilisation des revenus pour la R&D et les infrastructures (10 points), un suivi et une
application efficaces (4 points), la portée des émissions de GES (3 points), et la
complémentarité avec les efforts régionaux et nationaux (3 points).

Une nouvelle stratégie de réduction des émissions de gaz
à effet de serre pour le transport maritime international
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Aperçu des propositions:
principales conclusions

Cette proposition combine une norme d’émissions de GES sur les carburants (‘GHG fuel standard’ ou
GFS) avec un mécanisme de conformité flexible (‘flexibility compliance mechanism’ ou FCM), permettant
aux navires d'acheter des « unités correctives » (‘remedial units’) s'ils dépassent les limites autorisées
d'intensité d’émissions de GES. Toutefois, elle ne fonctionne pas comme un mesure économique solide,
car elle décourage la décarbonation en ne couvrant que les émissions de GES des navires dépassant
l'intensité GES requise. Les recettes potentielles générées par ce système seraient insuffisantes pour
soutenir une transition équitable et la décarbonation, et il n'est donc pas considéré comme une mesure
économique viable. 

Cette analyse publiée par Transport & Environment démontre que seule une petite partie des
émissions de GES du transport maritime serait tarifée si l'on appliquait le système de tarification sur un
GFS avec un mécanisme de conformité flexible, ce qui va à l'encontre du principe du pollueur-payeur et
ne permet pas de collecter les fonds nécessaires. Cela renforce les arguments en faveur d'une mesure
économique réelle, telle qu'une taxe, comme système de tarification des émissions de GES, qui
accompagnerait un GFS avec mécanisme de flexibilité, plutôt que de se limiter à ce dernier seulement.

Le cas de la proposition de l'Angola et al
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Conclusion et recommandations
Pour atteindre les objectifs de décarbonation de l'OMI, les mesures économiques (MBM)
doivent être ambitieux et prévoir une redevance importante pour encourager le passage à des
technologies à zéro émission et générer des fonds suffisants. Les propositions devraient
garantir des réductions d'émissions immédiates, soutenir les nations vulnérables et générer
des revenus importants pour la recherche et les infrastructures de décarbonation. 

L'alignement sur l'objectif de 1,5 °C de l'Accord de Paris nécessite des valeurs de

prélèvement plus élevées et des mécanismes d'application plus solides. Les

propositions qui intègrent une transition équitable pour les pays et les travailleurs

vulnérables et qui garantissent que les politiques régionales et nationales ne sont pas

sapées auront les meilleures chances de conduire à un changement significatif dans

l'industrie du transport maritime.

L'évaluation complète du CMW est disponible ici.

https://carbonmarketwatch.org/publications/shipping-forecasts-scoring-the-decarbonisation-proposals-under-the-international-maritime-organisations-market-based-measures-mbm-shipping-strategies/
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